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BMX: extrema ludis cursoriam

multum passionis ac paulum insaniae*

* vélo de sport extrême avec beaucoup de passion et un peu de folie
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PROCÉDURE

Les engagements doivent être effectués par les clubs sur 

Internet à partir du site de la F.F.C. Auvergne Rhône Alpes 

suivant la procédure habituelle des engagements en ligne :

La clôture des engagements est fixée au

26 Avril  2023 - 20H00

Le désengagement doit être signalé au correspondant 

régional.

Aucun remboursement ne sera accepté.

Le Trophées Auvergne-Rhône-Alpes est ouvert aux pilotes 

de toute la région Auvergne–Rhône–Alpes et aux pilotes 

des autres comités.

MONTANT DES ENGAGEMENTS

20 ‘’ : 13 € par pilote
24’’ (Cruiser) : 13 € par pilote

ENGAGEMENTS
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REGLEMENTATION

La participation au Trophées Auvergne–Rhône–Alpes se

déroulera sur une manche et opposera les pilotes de toute

la région Auvergne–Rhône–Alpes.

RÈGLEMENT DE L’EPREUVE
Le trophées Auvergne-Rhône-Alpes BMX est régie par le 

règlement FFC BMX

Le Trophée Auvergne–Rhône–Alpes est accessible à tout 

pilote détenteur d’une licence en cours de validité 

délivrée par la FFC.

Le Trophée Auvergne–Rhône–Alpes sera remporté par 

une équipe formée de sept pilotes 

L’équipe sera composée de 5 pilotes en 20 pouces + 1 fille 

+ 1 cruiser 

Un pilote ne peut pas être dans plusieurs équipes.

L’équipe peut être composée de pilotes de différents clubs

Un club peut avoir plusieurs équipes.

Retrouvez la « Feuille d’équipe » en page 16 du guide
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ACCUEIL DES 
PILOTES

Un point d’accueil sera à votre disposition 

Il permettra de : 

Recevoir les pilotes ou leur responsable afin de leur procurer toutes 

les informations nécessaires quant au déroulement des épreuves, 

Confirmer les inscriptions, attribuer des badges pour les officiels.

HORAIRES D’OUVERTURE
Les horaires sont donnés à titre indicatif. Les horaires définitifs 
seront communiqués lors de la diffusion du timing de la 
compétition.

Le dimanche 

à partir de 08h00
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LES CATÉGORIES



7

PROGRAMME 
SPORTIF 

Les horaires définitifs seront communiqués lors 

de la diffusion du timing de la compétition

• 09h00 Début des essais

• 09h00/10h00 

Bloc 1 : Pré-licencié à Benjamins et Cruisers

• 10h00/11h00

Bloc 2 : Minimes et +

• 11h15

Début des courses : 1ère manche

• Pause restauration

• Reprise : 2ème et 3ème manches puis phases 

finales

• A l'issue des courses

Remise des récompenses



8

RECOMPENSES
CLASSEMENT GÉNÉRAL INDIVIDUEL

Après la course, le classement sera envoyé par courriel par 
l’administrateur de la course à la commission régionale BMX. 

Après validation il sera mis sur le site du comité AURA.

RÉCOMPENSES CLASSEMENT INDIVIDUEL

Le club organisateur prévoit de récompenser les 3 premiers du 
classement de chaque catégorie lors de la cérémonie protocolaire.

Un système prévu par l’organisateur à l’arrivée des finales 
permettra de donner les récompenses aux autres pilotes (4ème à 
8ème place) hors cérémonie protocolaire. 

RÉCOMPENSES CLASSEMENT PAR EQUIPE - TROPHEES

Un classement des équipes sera réalisé sur les résultats des 
pilotes inscrits sur la feuille d’équipe

LES SEPTS TROPHEES RECOMPENSANT L’EQUIPE 
VAINQUEUR SERONT REMIS  LORS DE LA 

CEREMONIE PROTOCOLAIRE 
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ACCES / PLAN
ACCÈS AU SITE

EN VOITURE :

Depuis Saint-Etienne, rocade sud – RN88

Prendre sortie 24 direction Annonay -D1082
Sur D1082, traverser Planfoy

Tourner à droite aux feux sur D501 direction St Genest Malifaux

Depuis le sud

Autoroute A7 direction Lyon – Sortie 12 Chanas

Prendre D1082 puis D820 direction Annonay

Continuer D820 puis D1082 direction Bourg Argental / St Etienne

Sur D1082, à l’entrée de Planfoy, tourner à gauche aux feux sur D501 
direction St Genest Malifaux



INFOS GRAND PUBLIC
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SECOURISTES 
Une équipe de secouristes sera présente sur le site le 

jour de la course.

RESTAURATION ET BUVETTE SUR PLACE 
Une buvette sera tenue par les bénévoles du club. 

Vous trouverez, frites, hot dog, saucisses .... 

ANIMATION
Sonorisation musicale. 

BOUTIQUE BMX 
Un stand sera présent le jour de la course pour 

assurer la vente et la mécanique.



ESPACE  TENTES
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INFORMATION 
CLUB 

ORGANISATEUR

Une seule tonnelle par sera acceptée

Les tentes pourront être disposées contre la barrière 

le long de la 1ere ligne droite et dans le 1er virage



ESPACE CARAVANING
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PARKING VOITURE 
ET CAMPING CAR 

Les camping cars seront autorisés à s’installer sur le 

parking voiture à partir de la veille de la course.



CONTACTS
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BRUNON Pascal - Président

+33 6 84 69 78 06

brunon.magali@outlook.com

http://www.bicross-speed-racing.com/

SORLIN Laurent – Membre Correspondant FFC

+33 6 18 09 38 63

laurentsorlinbmx@gmx.fr
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PARTENAIRES
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RELEVE D’IDENTITE BANCAIRE



Nom de l'équipe : 

pointsCatégorieClub PrénomNom
N°

plaque
Nombre 

1

2

3

4

5

Fille

Cruiser
16



Comité Rhône-Alpes de Cyclisme

Mme Nathalie MORAWIEC
Mr Xavier RONGERE

Commission Régionale BMX Race

9 rue Edouard Herriot
38300 BOURGOIN JALLIEU

commission.aura.bmx@orange.fr
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